
REPUSL (QUE TRANCAISE 

PREFECTURE DU HAUT-RHIN 

BR 

DIRECTION DES AFFAIRES 

DECENTRALISEES 

Bureau de 1’urbanisme 

et du cadre de vie 

VU 

VU 

VU 

VU 

ARRETE 

N° 9 ë 0 À 8 DU LL ARS CES 

autorisation d'exploiter au titre des 
installations classées. 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux 
installations classées pour la protection de l’environnement : 
le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour 
l’application de 1a loi susvisée et du titre 1er de la loi n° 64- 
1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition 
des eaux et à la lutte contre leur pollution : 

la demande présentée 1e 19 avril 1989 par la Société FISHER 
CONTROLS S.A. en vue d’être autorisée à poursuivre l'exploitation 
d’une usine de fabrication de vannes industrielles et 
d’instruments de contrôle à CERNAY : 

le dossier annexé à 1a demande et notamment les plans du projet ; 
CONSIDERANT que cette installation constitue un établissement classé 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

SUR 

soumis à autorisation visé aux n° 282/1, 288/1 et 405/B/a de 
la nomenclature des installations classées ; 

le procès-verbal de l’enquête publique à laquelle 1a demande 
susvisée a été soumise pendant un mois du 6 septembre au 6 
octobre 1989 : 

l’arrêté préfectoral n°92477 du 9 janvier 1990 portan sursis à 
statuer ; 

les avis du commisssaire-enquêteur, des conseils municipaux de 
WATTHILLER, UFFHOLTZ, CERNAY et WITTELSHEIM et des services 
techniques ;: 

le rapport du 19 décembre 1989 de la direction régionale de 
l’industrie et de la recherche chargée de l'inspection des 
installations classées : 

l'avis du 1er février 1990 du Conseil départemental d’Hygiène ; 

proposition du directeur régional de l’industrie et de la 
recherche : 

APE



PROJET DE PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

TITRE I __: DISPOSITIONS GENERALES 
  

Article ler : 

La société FISHER CONTROLS S.A. sise rue Paul Baudry 68700 CERNAY est autorisée à 
poursuivre l'exploitation d'une usine de fabrication de vannes industrielles et 
d'instruments de contrôle / régulation. 

Cette usine comprend les installations principales suivantes : 

— Des ateliers de fabrication de corps de vannes et d'instruments au moven de 
machines outils : tours, fraiseuses, verceuses, etc... 

— Une Ligne de traitement de surface par voie chimique pour pièces en acier et 
fonte : décanage acide, vassivation chromique. 

— Une ligne de décapage pour pièces en acier inoxydable : lessivage, décapage 
fluonitrique, décanage nitrique. 

— Une installation de dégraissage pour pièces en aluminiun. 

— Des cabines d'application de peintures par pulvérisation et une étuve de sécha- 
ge. 

— Des cabines de sablage. 

— Des fours de traitements thermiques. 

— Un poste de mise en oeuvre de mousse polyuréthane. 

— Un dépôt de liquides inflammables (peintures) et de produits utilisés dans les 
ateliers de traitement de surface non classable. 

- Un dépôt de fioul domestique. 

— Des compresseurs d'air. 

Les activités de l'usine sont visées par les rubriques suivantes de la nomencla- 
ture des installations classées pour la protection de l'environnement : 
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Article 2 : 

- L'arrêté préfectoral n° 6426 &u 24 février 1967 autorisant la société ELLIOT 
AUTOMATION S.A. à exploiter une usine sise à CERNAY comorenant des installa- 
tions classées de 2ème et 3ème classes est abrogé. 

- L'arrêté préfectoral n° 66431 du 12 mai 1981 rendant apolicable la circulaire 
du 4 juillet 1972 concernant les ateliers de traitement de surface aux instal- 
lations exploitées par la société FISHER CONTROLS dans cette même usine de 
CERNAY (ohosphatation, cadmiage, passivation chromique, décavage fluonitrique) 
est également abrogé. 

L'exploitation des installations implantées à CERNAY sera soumise aux disposi- 
tions suivantes. 

Article 3 : = 

La présente autorisation ne dispense pas le bénéficiaire de formalités et accords 
exigibles, le cas échéant, var d'autres réglementations (code de l'urbanisme, 
code du travail, voirie, etc...). 

Article 4 : 

Les installations seront établies et exploitées conformément aux prescriptions 
techniques énumérées dans le présent arrété. 

Elles seront, en outre, situées, réalisées, et exploitées conformément aux vlans 
et descriptifs figurant dans le dossier de demande d'autorisation déposé le 
19 avril 1989. 

Article 5 : Déclarations obligatoires : 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'uti- 
lisation ou à son voisinage et de nature à entraîner un changement notable des 
éléments du dossier descriptif doit être portée, avant sa réalisation, à la con- 
naissance du Préfet, avec tous les éléments d'appréciation. 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des 
installations classées de la Direction Régionale de l'Industrie et de la Recher- 
che les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement des installa- 
tions et de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 1 de la 
loi du 19 juillet 1976, 

sf



Sont à signaler notamment : 

— tout incendie ou explosion 
— tout déversement accidentel de liquides polluants 
— toute émission anormale de fumées, de qaz irritants, odorants ou toxiques 
— tout résultat d'une analyse où d'un contrôle de la qualité des eaux rejetées, 

du niveau des bruits émis par l'installation, de La teneur des fumées en pol- 
luants, de l'état des installations électriques, etc..., de nature à faire 
soupçonner un disfonctionnement important ou à caractère continu des disposi- 
tifs d'épuration ou l'existence d'un danger. 

Lorsque le fonctionnement des installations fait apparaître des inconvénients ou 
dangers que les prescriptions ci-dessous ne suffisent pas à prévenir, l'exploi- 
tant doit en faire la déclaration dans les meilleurs délais à l'insnection des 
installations classées de la Direction Régionale de l'Industrie et de la 
Recherche. 

Dans les cas visés aux alinéas précédents, l'exploitant prendra les mesures 
d'exécution immédiates nécessaires pour faire cesser Les dangers ou inconvénients 
et limiter les conséquences pour les intérêts orotégés par l'article 1 de la loi 
du 19 juillet 1976. 

TITRE II __:  PRESCRIPTIONS APPLICABLES A L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT 

Article 6 : Prévention de la pollution des eaux : 

6.1. Alimentation : 

L'eau utilisée pour les besoins de l'établissement (domestique, industriel- 
le, incendie) sera prélevée d'une part sur le réseau public de distribution 
et d'autre part dans la nappe phréatique par pompage. L'alimentation de 
l'usine en eau industrielle sera protégée par un claget anti-retour, Le 
prélèvement à partir de la nappe phréatique sera également protégé par 
clapets anti-retours en amont et en aval de la pompe. 

ses



5.2. Collecte : 

Les eaux usées seront collectées selon leur nature. On veillera à sévarer, 
jusqu'au point où leur mélange ne nuit olus à leur épuration ou n'entraîne 
Das une utilisation supolémentaire d'eau : 

— les eaux vannes et eaux ménagères 
— les eaux de pluie 

- les eaux industrielles non polluées, telles que les eaux de refroidisse- 
ment, qui seront, dans la mesure du possible, recyclées 

— les eaux industrielles polluées. 

6.3.1. Eaux usées domestiques et eaux pluviales : 

Les eaux usées de type domestique (sanitaires, restaurants d'entreprise, etc...) 
pourront être rejetées au canal usinier après avoir été épurées. 
La filière d'épuration devra faire l'objet d'une demande préalable d'accord au- 
près de la direction départementale des affaires sanitaires et sociales. 

Les eaux pluviales de toitures seront évacuées vers le canal usinier. 

6.3.2. Eaux de purge de la chaufferie, eaux d'épreuve : 

Ces eaux seront évacuées dans Le canal usinier. 

6.3.3. Eaux industrielles npolluées : 

En fonction de leur rature, les eaux industrielles polluées sercnt trai- 
tees et evacuées dans les conditions suivantes : 

a) Les bains de traitement usés et tous les rinçades morts associés : soit 
le décapage acide et la passivation chromique des pièces en acier, le 
décavage des pièces en acier inoxydable (bain d'hydroxvde de sodium, 
bain d'acide fluonitrique et nitrique), le traitement des pièces en 
aluminium (dégraissage) seront considérés comme des déchets industriels 
générateurs de nuisances, et évacués dans les conditions prévues par 
l'article 19.2.C. ci-après. 
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b) Les eaux issues des rinçages courants : les eaux utilisées dans l'ate- 
lier de traitement des aciers et fonte seront dirigées vers une sta- tion de traitement des eaux interne à l'entreprise pour y subir une neutralisation. Après ajustement et contrôle automatique du pd, ces eaux seront évacuées vers le canal usinier coulant à proximité de l'usine. Le svstème de contrôle en continu du PA doit déclencher sans délai me alarme efficace signalant Le rejet d'effluents non conformes aux limites fixées à l'article 6-321 et entraîner automatiquement l'ar- rêt immédiat de l'alimentation en eau. 

Pour les eaux utilisées dans l'atelier de traitement des aciers inoxy- dables, le pH de l'effluent sera mesuré et enregistré en continu. En cas de dépassement des valeurs fixées à l'article 6-331, la sonde de pu 
Ccommandera : 

— une première électrovanne pour arrêter l'alimentation en eau du rin- 
çage courant 

— une deuxième électrovanne pour arrêter l'évacuation de l'eau à 
l'égout relié au canal usinier 

simultanément une alarme sonore se déclenchera. 

Avant tout nouveau rejet, l'exploitant devra neutraliser manuellement l'effluent à l'aide de réactifs adaptés de façon à obtenir un 1H con- 
forme, 

Ce dispositif sera mis en place dans un délai n'excédant pas un mois à compter de la date de notification de cet arrete. 

En outre, à l'issue d'un mis d'utilisation effective de ce système, l'exploitant communiquera un rapport de synthèse à l'inspection des installations classées. 

Ce raprort, accompagné des enregistrements de pH fera état du fonetion- nement du système de sécurité décrit ci-avant. Notamment les éventuels déclenchements des électrovannes seront repérés sur l'enregistrement de pH. Le débit d'effluent rejeté y sera également indiqué. 

Si à l'examen de ce rapport, il s'avère que le recours à la neutralisa- tion manuelle est trop fréquent, l'exploitant devra mettre en place une neutralisation automatique avant rejet de ces effluents (neutralisation spécifique ou évacuation vers la neutralisation de la ligne phosphata- tion / passivation). Dans ce cas, le délai d'application de cette der- nière disposition n'excédera pas 6 mois à comoter de la notification de l'inspection des installations classées en ce sens. 
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c) Eaux utilisées pour la constitution des fluides de coupe (fluides usa- 
gés) : 

En exploitation courante, les fluides de coupe circuleront en circuit 
ferme et n'engendreront pas de rejets. 

Ces eaux mélangées avec les fluides de coune seront considérées comme 
des déchets industriels générateurs de nuisances (huiles usagées) et 
seront éliminées dans les conditions prévues par l'article 10.2.C. 
ci-après. 

d) Eaux des svstèmes d'épuration des cabines de peintures (eaux usées) : 

En exploitation courante, ces eaux circuleront en circuit fermé et 
n "engendreront pas de rejets. Les eaux issues de la vidange nériodique 
des systèmes d'épuration ne seront pas rejetées directement dans le 
milieu naturel. Elles seront évacuées vers un centre aote à traiter ce 
tvoe d'effluents vour en diminuer la charge organique. Le choix de la 
filière d'élimination proposé var l' exploitant sera soumis à l'approba- 
tion de l'inspection des installations classées. 

6.3.3.1. Normes de rejets — concentration : 
  

Au point de rejet spécifique à chaque ligne de traitement de surface 
(traitement des aciers et traitement des inoxvdables), avant tout mélan- 
ge avec d'autres effluents, la concentration des eaux sera conforme aux 
normes prescrites par l'arrêté ministériel du 26 sentembre 1985 relatif 
aux règles d' aménagement et d' exploitation des ateliers de traitement de 
sur face. En particulier, les concentrations suivantes ne doivent pas 
être dépassées sur l'effluent neutralisé, non décanté : 

Métaux : 

Cr VI : 0,1 mg/l 
Cr III : 3,0 mg/l 
Ni : 5,0 mgy/i 
Fe : 5,9 m/1 
Al : 5,0 ma/1 
Total métaux : 15,9 mg/l 

Autres prolluants : 

MES . 30,90 mg/1 
P 10,9 ma/1 
DCO . 150,9 mg/1 
Hvdrocarbures 

Totaux ! 5,0 ma/1 
DH : compr is entre 6,5 et 9 
Température  : 30° C. 
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6.3.3.2. Débit d'effluents : 

Les systèmes de rinçage des traitements de surface seront conçus et 
exploités de manière à obtenir un débit d'effluent le plus faible possi- 
ble. Le débit d'effluent industriel rejeté dans le canal usinier sera, à 
un niveau moyen et pour chaque fonction de rinçage nécessaire à un trai- 
tement, inférieur à 8 litres par mètre carré de surface traitée. Sont 
pris en compte dans le calcul du débit de rinçage, les débits des eaux 
de rinçages courants, les vidanges des cuves de traitement et de rinça- 
ge, les eaux de lavage des ateliers, et le cas échéant l'eau des sta- 
tions de traitement des effluents atmosphériques. 

La surface traitée étant la surface immergée qui participe à l'entrai- 
nement d'un bain. 

De plus, les débits d'eau des rinçages courants seront limités respecti- 
vement à : 

— 2 m°/heure pour l'unité de phosphatation / passivation 
— 1] . m°/heure pour l'unité de décapage des aciers inoxydables. 

6.3. Surveillance -— Contrôles : 

L'exploitant devra assurer l'autosurveillance des rejets aqueux de son ins- 
tallation. Un contrôle en continu sera effectué sur les effluents indus- 
triels aux points de rejet de la ligne de traitement des aciers et de la 
ligne traitement des aciers inoxydables . Il portera sur le pH et le débit. 
Le pH sera mesuré et enregistré. Le débit journalier sera consigné sur un 
support prévu à cet effet. La mesure du débit pourra être, soit enregistrée 
soit déterminée à l'aide d'un compteur d'alimentation en eau. Les valeurs 
ainsi relevées, seront archivées pendant une durée d'au moins cinq ans. 

Pour l'installation de phosphatation / passivation, des contrôles trimes- 
triels, portant sur l'ensemble des parametres permettant d'apprécier la 
qualité des rejets au regard de la protection de l'environnement (MES, DBOs, 
DCO, pH, Hydrocarbures totaux, métaux, P, F) seront effectués par un labora- 
toire agréé suivant les normes AFNOR en vigueur . Ces contrôles seront réali- 
sés en sortie de neutralisation, en amont des éventuels points de’ mélange 
avec les autres effluents de l'usine. Pour l'installation de _décapage des 
aciers inoxydables, un contrôle annuel sera effectué sur les mêmes parame— 
tres. Dans chaque cas, l'analyse sera effectuée sur un échantillon moyen 
représentatif du rejet pendant la période prise en compte. Il sera prévu un 
aménagement au niveau de chaque point de rejet afin de faciliter ces préle- 
vements. 

Les résultats de ces analyses et les commentaires éventuels seront adressés 
à l'inspecteur des installations classées de la Direction Régionale de l'In- 
dustrie et de la Recherche et à la Direction Départementale de l'Agriculture 
et de la Forêt chargée de la police des eaux.
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En outre, l'inspecteur des installations classées pourra faire procéder à 
tous prélèvements qui lui paraitraient nécessaires et à leur analvse par un 
laboratoire dont le choix sera soumis à son avorobation. Les résultats lui 
seront également communiqués. 

Les mesures, contrôles et analvses définis au présent article sont à la 
charge de l'exploitant. 

6.4. Prévention des pollutions accidentelles :   

6.4.1. 

6.4.2. 

6.4.3. 

6.4.4. 

Aménagement des ateliers : 

Les avvareils (fours, cuves, filtres, canalisations, stockage ...) 
susceptibles de contenir des acides, des bases, des toxiques de toute 
nature, ou des sels fondus ou en solution dans l'eau seront cons- 
truits conformément aux règles de l'art. Les matériaux utilisés à 
leur - construction devront être soit résistants à l'action chimique 
des liquides contenus, soit revêtus sur les surfaces en contact avec 
le liquide d'une garniture inattaauable. 

L'ensemble de ces apvareils sera réalisé de manière à être protégé et 
à résister aux chocs occasionnels dans le fonctionnement normal de 
l'atelier. 

Le sol des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés les 
liquides contenant des acides, des bases, des toxiques de toute natu- 
re ou des sels à une concentration supérieure à L gramme var litre 
sera muni d'un revêtement étanche et inattaquable. IL sera aménagé de 
façon à diriger tout écoulement accidentel vers une capacité de ré- 
tention étanche. Le volume de la capacité de rétention sera au moins 
égal au volume de la plus grosse cuve et à 59 % du volume de l'ensem- 
ble des cuves de solution concentrée située dans l'emplacement à 
protéger. 

En outre, les produits utilisés dans les bains de traitement 4e sur- 
face seront stockés, avant emploi, dans un local spécialement réservé 

à cet effet indépendant des ateliers d'utilisation. 

Les capacités de rétention seront conçues de sorte qu'en situation 
accidentelle la présence du oroduit ne puisse en aucun cas altérer 
une cuve, une canalisation, et les liaisons. 

Les systèmes de rétention seront conçus et réalisés de sorte que des 
produits incompatibles ne puissent se meler. 

Les circuits de régulation thermique des bains de traitement seront 

construits conformément aux règles de l'art. 

…./as
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6.4.5, L'alimentation en eau sera munie d'un dispositif susceptible d'arré- ter promotement cette alimentation. Ce dispositif doit être proche de l'atelier, clairement reconnaissable et aisément accessible. 

Article 7 : Exploitation : 

7.1. 

7.2. 

7.3. 

Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockages, rétentions, Canalisations, ...) sera vérifié péricdique- ment par l'exploitant, notamment avant et après toute Suspension d'activité de l'atelier suvérieure à trois semaines et au moins une fois par an. Ces vérifications seront consignées dans un document prévu à cet effet et mis à disposition de l'inspecteur des installations classées de la Direction Régionale de l'Industrie et de la Recherche. 

Seul un prévosé nommément désigné et spécialement formé aura accès au dévôt de produits utilisés pour les traitements de surface. 
TS... 

.,* . ? L . 
Celui—ci ne délivrera que les quantités strictement nécessaires Dour ajuster la composition des bains i CES produits ne doivent pas Séjourner dans les ateliers. 

Sans préjudice des disrositions réglementaires Concernant l'hygiène et la sécurité des travailleurs, des Consignes de sécurité seront établies et affichées en permanence dans l'atelier. 

Ces consignes spécifieront notamment : 

La liste des vérifications à effectuer avant la remise en marche de l'ate- lier après une Suspension prolongée d'activité ; 

Les conditions dans lesquelles sont délivrés les produits toxiques et les précautions à prendre à leur réception, à leur expédition et à leur transport. 

La nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux neutralisées dans l'installation. 

Les opérations nécessaires à l'entretien et à la maintenance. 

Les modalités d'intervention en ces de Situations anormales et acciden- telles. 

L'exploitant s'assurera de la connaissance et qu respect de ces consignes par son personnel. 

.…./ père
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7.4. Plans : 

7.5. 

L'exploitant tiendra à jour un schéma des ateliers faisant apoaraître les 
sources et la circulation des eaux et des liquides concentrés de toute ori- 
gine. 

Ce schéma sera présenté à l'inspecteur des installations classées sur sa 
simple demande. 

Un préposé diment formé contrôle les paramètres du fonctionnement des dispo- 
Sitifs de traitement des rejets conformément au manuel de conduite et 4'en- 
tretien. Ce document, maintenu en bon état, est mis à la disvosition de 
l'inspecteur des installations classées sur sa simple demande. Le prénosé 
s'assure notamment de la présence de réactifs nécessaires et du bon fonc- 
tionnement des systèmes de régulation, de contrôle et d'alarme. 

Article 8 : Prévention de la pollution atmosphérique : 

8.1. 

8.2. 

= 

Toutes dispositions devront être prises pour éviter toute concentration 
dangereuse de vapeurs, gaz, fumées, poussières inflammables ou incommodants, 
en quelque voint de l'installation que ce soit. 

Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées, 
des suies, des poussières ou des gaz odorants ou corrosifs, suscevtibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique, à 
la bonne conservation des monuments et à la beauté des sites. Les rejets 
odorants seront épurés en tant que de besoin. 

Traitement de surface : 

Les vapeurs émises au-dessus de tous les bains dont la temmérature d'utili- 
sation est supérieure à l'ambiante à savoir : 

— Les bains de dégraissage / décapage et de passivation pour la ligne de 
traitement des aciers, 

— Les bains de lessivage, décapage fluonitrique, décapage nitrique pour la 
ligne de traitement des inox, 

seront captées à la source et évacuées à l'atmosphère par un svstème de 
gaines et bouches d'extraction. Les débits d'air mis en oeuvre seront en 
cohérence avec les exigences liées à la protection des travailleurs et aux 
ambiances de travail. 

Le cas échéant, l'air d'extraction sera épuré au moyen de techniques adap- 
tées. 

c/o.
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Pour ces différents rejets à l'atmosphère, la teneur €e l'air en polluants 
ne dépassera pas, avant toute dilution, les limites suivantes : 

— Acidité totale, exprimée en Ht : 0,5 ma/m° 
— HF, exprimé en F : 5 my/m 
- Cr total : 1 mg/Xm° 
— Alcalins, exprimés en OH : 10 mg/Xm° 
— NO, exprimés en NO) : 100 pom. 

L'exploitant s'assurera régulièrement du bon fonctionnement des systèmes de 
captation et d'aspiration. IL s'assurera notamment de l'efficacité de la 
captation et de l'absence d'anomalies dans le fonctionnement des ventila- 
teurs. 

Un contrôle de la teneur de l'air d'extraction en polluants sera réalisé dès 
la mise en service des installations. 

Des contrôles périodiques portant sur les teneurs en polluants dans les 
effluents atmosohériques rourront être, le cas échéant, demandés par l'ins- 
pecteur des installations classées de la Direction Régionale de l'Industrie 
et de la Recherche. 

Installations de veinture / four de séchade : 

Les postes d'application de neintures aux solvants seront du type cabines à 
rideau d'eau. L'air d'extraction sera ainsi éouré de ses particules de pein- 
ture avant rejet à l'atmosphère. La ventilation sera en outre suffisante 
pour éviter la dispersion des vapeurs dans les ateliers, 

Le four de séchage du tyve tunnel à air chaud sera équipé d'un extracteur 
d'air de débit 309 m°/h. Cet air sera évacué à l'ätmosphère par une chemni- 
née. 

Installations de sablage / grenaillage : 

Les cabines de sablage seront closes. Elles seront équipées d'un système de 
récupération des particules lourdes (grains de grenaille) et de filtres secs 
pour la récupération des poussières. 

Fabrication de mousse polyuréthane : 

Les postes de travail seront équipés de dispositifs d'aspiration du gaz 
carbonique généré lors de la réaction. L'évacuation se fera à l'atmosphère par une cheminée située en toiture de l'atelier. 

e+ «fée
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Article 9 : Bruit : 

Dre 

Jr 

Les 

9.4, 

L'installation doit être construite, équivée et exploitée de façon que son 
fonctionnement ne puisse être à l' crigine de bruits ou de vibrations mécani- 
ques suscentibles de comoromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou 
constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits 
aériens émis par les installations relevant de la loi sur les installations 
classées pour la protection de l'environnement lui sont applicables. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de 
chantier, utilisés à l'intérieur de 1! établissement, doivent être conformes 
à la réglementation en viqueur (les engins de chantier au décret du 
18 avril 1969). 

L'usage de tous appareils de communications par voie acoustique (sirènes, 
avertisseurs, hauts-parleurs, etc...) gênant pour le voisinage est interdit, 
sauf si eur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention où au signa- 
lement d'incidents graves ou d'accidents. 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se fera en se réfé- 
rant au tableau ci-dessous qui fixent les points de contrôle et les valeurs 
correspondantes des niveaux-limites admissisles. 

  

  

  

            

NIVEAUX LIMITES ADMISSIBLES DE BRUIT EN dBA 
POINT 

DE 

PERTODES 

MESURE JOUR * NUIT * 

INTERMEDIAIRES * 

Limite de propriété 65 60 55 

* Période de jour : 7 h à 20 h pour les jours ouvrables 
* Périodes intermédiaires : 6 h à 7 h et 29 h à 22 h pour les jours ouvrables, de 

| 6 h à 22 h vour les jours fériés et dimanches 
* Période de nuit : 22 h à 6 h tous les jours. 

Ce
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L'inspecteur des installations classées de la Direction Régionale de l'In- 
dustrie et de la Recherche mourra demander que des contrôles ponctuels ou 
vériodiques de la situation acoustique soient effectués par un organisme ou 
une personne qualifiés dont le choix sera soumis à son approbation. Les 
frais engagés pour ces contrôles seront à la charge de l'exploitant. 

Article 10 : Prévention de la pollution dûe aux déchets : 

10.1. 

19.2. 

Catégories de déchets : 

D'une manière générale, les déchets oroduits devront être entrenosés sélec- 
tivement suivant leur nature avant leur évacuation, de façon à faciliter 
leur récupération ou leur élimination ultérieure. 

On distinauera notamment : 

À. Les déchets assimilables aux ordures ménagères (au sens de l'article 5 
du modèle de contrat pour la collecte et l'évacuation des ordures ména- 
gères proposé par la circulaire ministérielle du 21 octobre 1981). 

# +» a æ Oo B. Les déchets non générateurs de nuisance (au sens du décret n 77-974 du 
19 aout 1977) récupérables ou recyclables, notamment papiers, cartons, 
verres, métaux, matières plastiques, fûts vides et propres. 

C. Les déchets générateurs de nuisances énumérés par le décret dau 
19 août 1977 tels que : hydrocarbures, produits de vidanges (huiles 
hydrauliques et huiles de coupe), solvants aromatiques ou chlorés, subs- 
tances affectées du symbole T ou E dans la liste établie en application 
de l'article L 231-6 du code du travail, bains de traitement de sur face 
concentrés usés, boues de peinture, emballages souillés et non nettoyés 
ayant contenu des solvants, peintures, huiles, résines. 

Collecte et évacuation : 
  

A. Les déchets de type À seront confiés à une collectivité où à une entre- 
prise disposant des moyens de les éliminer, conformes aux textes pris en 
application de la loi du 15 juillet 1975, ou évacués par les provres 
moyens de la société vers une décharge autorisée au titre de la loi du 
19 juillet 1976. 

B. Les déchets de type B récunérables ou recyclables seront collectés et 
stockés sélectivement dans l'établissement. Ils seront confiés, dans la 
mesure du possible, à des entreprises disvosant des moyens de les recy- 
cler, les régénérer ou les utiliser. À défaut, l'exploitant fera évacuer 
ce type de déchets vers une décharge contrôlée ou une installation de 
destruction dûment autorisée au titre de La loi du 19 juillet 1976. 

174...
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C. Les déchets de tyve C seront stockés sélectivement dès leur vorcduction, 
dans des installations convenablement entretenues et dont la concention 
et l'exploitation assurent la prévention des pollutions, des émanations 
d'odeurs, des oroliférations de vermine et des risques. 

À cet effet : 

- Les huiles de vidange des machines (huiles hydrauliques) seront mises 
en fûts de 290 litres placés dans une cuvette étanche à l'abri des 
intemoéries cavable d'assurer la rétention des fuites accidentelles de 
produits. La capacité de cette rétention obéira à la règle minimum des 
50 3% du volume maximum de liquides stockés. 

— Les huiles de couve seront pompées des bacs réservoirs des machines 
outils et stockées dans deux citernes (5 m° et 3 m°). Ces citernes 
seront placées dans une cuvette de rétention étanche revrésentant un 
volume de 6,5 m. 
ee 

- Les boues de peinture seront collectées et mises en füts métalliques 
fermés. Ces fûts seront stockés sur une aire svéciale étanche formant 
rétention à l'abri des inteméries. La capacité de cette rétention 
obéira à la règle minimum des 59 % du volume maximum de liquides sto- 
ckés. 

- Les bains de traitement de surface usés, concentrés et semi-concentrés 
seront mis en fûts et stockés dans le local réservé à cet effet. Le 
sol de ce local formera une rétention étanche et inattaquable par les 
produits susceptibles de s'y déverser. Le volume de la rétention sera 
au moins égal à 50 % du volume maximum de produits stockés. Le système 
de rétention sera en outre conçu et réalisé de sorte que des produits 
incompatibles ne vuissent s'y meler. Toutefois, l'évacuation des bains 
usés de la ligne de traitement des aciers se fera par pompage direct 
dans un véhicule citerne. 

L'aire de stationnement de ce véhicule sera aménagée de façon à récu- 
pérer les éventuelles égouttures de produits. 

Ces déchets ne seront confiés qu'à des entrenrises disposant des moyens de 
les recycler, de les réutiliser, de les régénérer ou de les détruire, con- 
formément aux textes pris en aoplication de la loi du 15 juillet 1975 (dé- 
charge contrôlée et dûment autorisée de déchets industriels (type I), cen- 
tre de détoxication autorisé, entreprise de régénération des huiles 
agréée. ..). 

L'exploitant tiendra à jour un inventaire détaillé des déchets visés à 
l'article 10.2.C., mwrécisant pour chaque déchet la nature, l'origine, les 
caractéristiques utiles, les quantités, le mode et le lieu de stockage, la 
date d'enlèvement, les modalités effectuant l'enlèvement, le transport et 
l'élimination. 

Tone
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À ce document seront annexés les justificatifs de cette élimination. L'en- 
semble sera tenu à la disposition de la Direction Régionale de l'Industrie 
et de la Recherche (insvection des installations classées). 

En application des disvositions de l'arrêté du 4 janvier 1985 relatif au 
contrôle des circuits d'élimination de déchets générateurs de nuisances, 
l'exploitant devra transmettre tous les trimestres à la Direction Régionale 
de l'Industrie et de la Recherche une déclaration de production pour les 
déchets industriels suivants : bains de traitement de surface usés, fluide 
d'usinage aqueux, déchets de peinture / solvant. 

L'exploitant devra veiller à ce que le transport et l'élimination des dé- 
chets s'effectuent dans de bonnes conditions. Si Les déchets sont confiés à 
tout autre qu'à une installation d'élimination agréée, l'exploitant sera 
solidairement responsable des dommages éventuellement causés À des tiers. 

Les dispositions du présent arrêté ne font pas obstacle aux dispositions 
réglementaires sur le recyclage ou la récupération de certains matériaux 
(en particulier Le décret du 21 novembre 1979 modifié portant règlement de 
la récupération des huiles usagées). 

Toute mise en dénôt définitif dans l'enceinte de l'établissement de tout 
déchet autre que des gravats de démolition inertes sont interdits. 

Tout brülage à l'air libre est interdit. 

En tant que de besoin, l'inspecteur des installations classées pourra de- 
mander à l'exploitant de faire vérifier toutes caractéristiques utiles d'un 
lot de déchets par un laboratoire. Le choix du laboratoire sera soumis à 
l'aporobation de la Direction Régionale de l'Industrie et de la Recherche, 
Les frais en seront suprortés par l'exploitant. 

Article 11 : Prévention des risques d'incendie et d'explosion : 

L'exploitant devra en tout temps, déterminer sous sa responsabilité et mettre en 
oeuvre les moyens nécessaires pour parer aux risques d'incendie et d'explosion. 

11.1. Définition des risques et caractérisation des zones : 

L'exploitant évaluera, sous sa responsabilité, le risque votentiel de feu 
ou d'explosion présent dans chaque bâtiment ou partie de bâtiment. Il tien- 
dra compote notamment : 

— de l'existence de matières inflammables ou combustibles, 

— de la possibilité de dégagement ou d'accumulation de gaz, poussières ou 
vapeurs explosifs où inflammables, en fonctionnement normal ou anormal, 
Compte tenu des disrositifs de ventilation en place, 

DTA
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— de l'existence de points chauds ou de matériels produisant des étincel- 
‘les. | ° | 

En application de l'arrêté du Ministre de l'Environnement en date du 
31 mars 1980, il délimitera, autour des points où l'on emploie ou stocke 
des liquides ou poussières inflammables et des gaz combustibles, des zones 
de deux types : 

— zones de type 1 : zones où les gaz, vapeurs, liquides ou poussières in- 
flammables peuvent former avec l'air un mélange explo- 

sif de façon permanente où semi-permanente pendant le 
fonctionnement normal des installations. 

zones où les gaz, vaneurs, liquides ou poussières in- 
flammables _peuvent former avec l'air un mélange explo- 
sif de manière _évisodique, avec une faible fréquence et 
une courte durée. 

— zones de type 2 

L'exploitant transmettra à la Direction Régionale de l'Industrie et de la 
Recherche un plan de ces zones. 

Disrositions constructives : 
  

Les disvositions constructives destinées à limiter les risques d'incendie 
ou d'explosion sont précisées dans les prescriptions particulières à cer- 
tains ateliers (Titre III). 

Dispositions d'exploitation : 
  

Les zones définies à l'article 11.1. ci-dessus seront matérialisées. Le 
matériel électrique y sera conforme aux dispositions de l'article 12.3. 
ci-après. 

Les sorties seront signalées bien visiblement par des lettres blanches sur 
fond vert, 

Dans les Zones dangereuses définies à l'article 11.1. ci-dessus, il sera 
interdit d'y fumer ou d'y apporter du feu sous forme quelconque. 

Protection aénérale incendie : 

L'exploitant établira sous sa responsabilité un plan général de protection 
incendie. Ce plan précisera notamment : 

— l' organisation, les effectifs et les moyens en matériel des équises d'in- 
cendie formées par le personnel, 

- le nombre et la nature des moyens de lutte contre l'incendie répartis 
dans l'usine, 

D
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— l'implantation des installations fixes et mobiles d'extinction, 

— les movens de liaison avec les services d'incendie et de secours auxquels 
ce plan Sera transmis. 

ua
 cet effet, l'établissement sera équiré de : 

— 4 poteaux incendie situés dans l'enceinte de l'entrevrise 

6 robinets d'incendie armés dans les zones d'atelier (montage, usinage, 
menuiserie, inspection, magasin) 

des extincteurs en nombre suffisant et adaptés à la lutte contre diffé- 
rents feux : paniers, bois, hvdrocarbures, électriques etc... 

— un puits d'un débit de 35 m°/h. 

Appareils-à pression : 

Les appareils à pression de vapeur, d'eau surchauffée, de gaz, les canali- 
sations transrortant des fluides sous pression, seront construits suivant 
les règles de l'art et conformément à la réglementation les concernant. 

Article 12 : Installations électriques : 

12.1. 

120 

Les installations électriques doivent être conformes aux Drescriotions du 
décret n 88-1056 du 14 novembre 1988 et des arrêtés et circulaires d'an- 
plication subséquents concernant la orotection des travailleurs dans les 
établissements qui mettent en oeuvre des courants électriques. Toutefois, 
les installations existantes mentionnées aux articles 50 et 61 de ce décret 
resteront soumises au décret n 62 1454 du L4 novembre 1962 dans les condi- 
tions définies par lesdits articles. Les installations basse tension seront 
conformes aux dispositions de la norme C 15 190. 

Le dossier prévu à l'article 55 du décret du L4 novembre 1988 sera tenu à 
la disposition de l'insvecteur des installations classées de la Direction Régionale de l'Industrie et de la Recherche. 

L'insoecteur des installations classées pourra à tout moment prescrire au chef d'établissement de faire procéder à une vérification de tout ou partie des installations électriques par un vérificateur agréé dont Le choix sera 
soumis à son approbation. Les frais occasionnés par ces contrôles seront 
supportés par l'exploitant. 

Un interruoteur général, vermettant de couper le courant en cas de nécessi— 
té et après les heures de travail sera mis en place, vour chaque installa- 
tion et pour chaque bâtiment ou groupe de batiments, 

sous
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Les installations dans lesquelles une atmosphère explosive est susceptible 
d'avparaître notamment en raison de la nature des substances solides, li- 
quides ou gazeuses mises en oeuvre, stockées, utilisées, oroduits ou pou- 
vant apparaître au cours des onérations, sont soumises aux dispositions 
ci-après : 

Les canalisations électriques ne doivent Das être une cause vossible d'in- 
flammation des atmosphères explosives éventuelles ; elles doivent être de 
catégorie C2 au sens de la norme IC 32-079 homologuée var décision du 
5 août 1985, c'est à dire être conformes aux dispositions de la publication 
332.1. de la Commission électrotechnique internationale, être convenable- 
ment protégées contre les chocs mécaniques et l'action des produits qui 
sont utilisés ou fabriqués dans ces emplacements. Les nassages des canali- 
sations entre locaux à risques d'explosion et autres locaux ou emolacements 
doivent être réalisés de façon à emoêcher le passage d'atmosphères explosi- 
ves. 

Le matériel électrique doit être choisi en fonction du risque d'apparition 
des atmosphères explosives et de la nature de celles-ci. 

T. Lorsque le risque provient de la présence d'une atmosphère explosive 
gazeuse (gaz, vapeur où brouillards) ; 

1° Dans les zones où une telle atmosphère explosive gazeuse est présente 
en permanence ou pendant de longues périodes, les installations élec- 
triques doivent être entièrement réalisées en "sécurité intrinsèaue" 
de catégorie "ia" : les matériels et systèmes doivent avoir reçu le 
certificat de conformité correspondant défini var Le décret n° 78-779 
du 17 juillet 1978 et de ses textes d'application, notamment l'arrêté 
du 9 août 1978. 

2 Dans les zones où une telle atmosvohère explosive gazeuse est susCcep— 
tible de se former en fonctionnement normal, les installations élec- 
triques doivent être entièrement constituées de matériels utilisables 
en atmosphères explosives et répondant aux disnrositions du décret 
n 78-779 du 17 juillet 1978 et de ses textes d'application. 

3 Dans les zones où une telle atmosphère explosive n'est pas suscepti- 
ble de se former en fonctionnement normal et où une telle formation, 
Si elle se produit, ne peut subsister que pendant une courte période, 
les installations électriques doivent : 

— Soit répondre aux dispositions du 2° ci-dessus ; 
— soit être constituées de matériels électriques conformes aux règles 

de construction d'une norme reconnue pour du matériel électrique 
industriel qui, en service normal, n'engendre ni arcs, ni étincel- 
les, ni surfaces chaudes susceptibles de provoquer une inflammation 
ou une explosion. 

LV EL
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IT.Lorsque le risque provient de la présence de voussières où fibres soit 
parce qu ‘elles sont elles-mêmes explosives, soit parce qu'elles peuvent 
être à l'origine d'une atmosphère explosive, le matériel électrique doit 
être conçu ou installé pour s'onmoser à leur pénétration afin d' éviter 
tout risque d'inflammation ou d'exlosion. 

En outre, des mesures doivent être prises pour éviter que l'accumulation 
de ces poussières ou fibres sur les parties des installations soit 
suscevtible de provoquer un échauffement dangereux. Par concention des 
installations, ces échauffements doivent être limités de façon qu'ils ne 
puissent provoquer en fonctionnement normal, du fait de la température 
de surface, l'inflammation de ces poussières ou fibres. 

Si, pour un usage particulier, il n'existe nas de matériel d'utilisation, 
de mesure ou de contrôle répondant aux prescriptions de l'article 1 24, le 
chef d'établissement veut, sous sa responsabilité, utiliser un matériel 
certifié dans les conditions de l' article 9 du décret n 78-779 du 
17 juillet 1978 portant règlement de la construction du matériel électrique 
utilisable en atmosphère explosive. 

Le matériel peut ne pas être d'un type utilisable en atmosphère explosive 
dans les emplacements où : 

— soit le risque d'exmlosion est vorévenu var des mesures particulières 
telles que. la suroression interne du local, la dilution continue ou l' as— 
piration à la source ; ces deux dernières mesures ne peuvent être utili- 
sées que lorsque le débit maximal de dégagement gaze inflammable est 
connu avec certitude. Les installations électriques correspondantes doi- 
vent être conçues, réalisées et exploitées suivant les règles de l'art et 
de telle manière que toute défaillance des mesures particulières utili- 
sées implique la mise en oeuvre des mesures compensatrices permettant 
d'éviter le risque d'explosion ; 

— soit la présence de matériel électrique n'accroît pas le risque d'explo- 
sion en raison de l'existence par ailleurs de flammes ou de points chauds 
inhérents à l'activité exercée (chaufferies au gaz, locaux équinés de 
fours à gaz, etc...). 

Protection contre la foudre et les courants, l'électricité statique et les 
courants de circulation : 

En matière de protection des bâtiments et des installations contre la fou- 
dre, 1l' établissement restera soumis aux dispositions qui lui étaient appli- 
cables jusqu'à maintenant, et notamment celles de la circulaire du 
22 octobre 1951 relative à la protection des bâtiments industriels contre 
les dangers de la foudre. 

ses fais



Toutefois, tout bâtiment nouveau érigé sur le site sera réalisé conformé- 
ment aux prescrivtions de la norme NFC 17 19, 

Les dispositions relatives à la protection contre l'électricité statique et 
les courants de circulation sont précisées dans le titre III : prescrio- 
tions varticulières. 

TITRE TITI :  PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 
  

Article 13 : Cabines de peinture : 

13.1. 

135: 

13:65 

Les éléments de construction des locaux des cabines de peinture par voulvé- 
risation présenteront les caractéristiques minimales de comoortement au feu 
suivantes : 

Murs et parois coune-feu degré deux heures 

Couverture incomoustible 

Plancher haut coupe-feu de degré une heure 
Sol incombustisle. 

Les locaux adjacents à ces ateliers auront une issue de dégagement indépen- 
dante. 

Les hottes et les conduits d'asviration des installations seront en maté- 
riaux incombustibles. 

L'éclairage artificiel se fera par lames extérieures sous verre ou, à 
l'intérieur, var lampes électriques à incandescence sous envelonvpe protec- 
trice en verre ou par tout autre procédé présentant des garanties équiva- 
lentes. 

Le chauffage des ateliers ne pourra se faire que par fluide chauffant (air, 
eau, ou vapeur d'eau) la temérature de la paroi extérieure n'excédant pas 
150 C. La chaudière sera située dans un local extérieur à l'atelie r. 

IL est interdit d'annorter dans les locaux du feu sous une forme quelconque 
ou d'y fumer. Cette interdiction sera affichée en caractères très apparents 
dans les locaux de travail et sur les portes d'accès. 
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13.7. On pratiquera de fréquents nettovages, tant du sol que de l'intérieur des hottes et des conduits d'aspiration et d'évacuation des vapeurs, de manière à éviter toute accumulation de poussières et de vernis secs susceptibles de 
s'enflarmer. 

Ce nettovage sera effectué de façon à éviter la production d'étincelles. L'emploi 4e lamoes à souder ou d'appareils à flammes pour effectuer ce nettoyage est formellement interdit. 

13.8. On ne conservera dans les locaux que la quantité de produit nécessaire DOUr 
le travail de la journée. 

13.9. Il est interdit d'utiliser à l'intérieur des locaux d'anolication des li- 
quides inflammables vour un nettoyage quelconque (mains, outils, etc...). 

13.10.Toutes les parties métalliques (éléments de construction, hottes ou con- duits, nièces à peindre, supports et apoareils d'application par nulvérisa- 
tion) seront reliées à une orise de terre conformément aux normes en vi- 
gueur. 

13.11.Les peintures et vernis seront stockés dans un local spécialement réservé à 
cet effet. 

13.12.Le sol de ce local formera une cuvette de rétention étanche d'une cavacité 
représentant au minimum 50 % du volume total de produits liquides entre- 
poses. 

Les parois de ce local seront coune-feu de degré 2 heures. 

La couverture sera incombustible. 

Les portes d'accès seront pare-flarmes de degré une demi-heure. 

Le local sera convenablement ventilé. 

Les liquides inflammables seront renfermés dans des récipients qui sourront étre soit des bidons, soit des futs, soit Ces réservoirs fixes. 

Ces récioients seront fermés. Ils devront norter en caractères lisibles la dénomination du liquide renfermé. Ils seront incomoustibles, étanches et construits selon les règles de l'art. Ils devront présenter une résistance suffisante aux chocs accidentels. 

ion»



Article 14 : Réservoir aérien de fioul domestique : 

L'exoloitation et l'aménagement de ce stockage seront conformes aux disvositions 
prévues par les prescriptions techniques types relatives à cette activité et 
notamment aux articles : 

8, 19, 11, 12, 13-1°, 14, 15, 16, 17, 19, 19, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 29, 30, 
31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39.
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TITRE IV - DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 15 - Les conditions fixées par les articles précédents ne peuvent 
en aucun cas ni à aucune époque, faire obstacle à l'application des dis- 
positions du Titre III du Livre II du code du travail (hygiène et sécuri- 
té) ainsi qu'à celles des règlements d'administration publique pris en 
application de l'article L.231-2 de ce même code. 

Article 16 - La présente autorisation cessera d'avoir effet dans le cas 
où les activités mentionnées ci-dessus n'auront pas été mises en exploi- 
tation avant l'expiration d'un délai de trois ans à compter du jour de la 
notification ou si leur exploitation est interrompue pendant deux années 
consécutives, sauf le cas de force majeure. 

Article 17 - Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le 
nouvel exploitant ou son représentant devra en faire la déclaration au 
Préfet dans le mois suivant la prise de possession. 

Article 18 - En cas de cessation d'activité, l'exploitant en informera le 
préfet du Haut-Rhin dans Le mois qui suit cette cessation. 

Îl-remettra le site de l'installation dans un état tel qu'il ne s'y mani- 
feste aucun dangers ou inconvénients mentionnés à l'article 1 de la loi 
du 19 juillet 1976 (article 34 du décret du 21 septembre 1977). 

Article 19 - L'administration se réserve la faculté de prescrire ulté- 
rieurement toutes les mesures que le fonctionnement ou la tranformation 
dudit établissement rendrait nécessaires dans l'intérêt de la salubrité 
et de la sécurité publiques et ce, Sans que l'exploitant puisse prétendre 
de ce chef à aucune indemnité ou à aucun dédommagement. 

Article 20 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément 
réservés. 

Article 21 - La présente autorisation ne dispense pas le bénéficiaire des 
formalités et accords exigibles, le cas échéant, par d'autres règlemen- 
tations (code de l'urbanisme, code du travail, voirie, etc...). 

Article 22 - Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, 1 
directeur régional de l'Industrie et de la recherche et les inspecteurs 
des services d'Incendie et de secours sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté, 

Un avis faisant connaître qu'une copie de l'arrêté est 
déposée à la mairie et mise à la disposition de tout intéressé, sera 
inséré par les soins du service instructeur et aux frais de l'exploitant 
dans deux journaux locaux. 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les pres- 
criptions auxquelles l'installation est soumise sera affiché à la mairie 
pendant une durée minimum d'un mois et affiché en permanence de façon 
visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisa- 
tion. 

E 
Pour ampliation, Fait à COLMAR, le  EN7. MARS 1900 

pour le préfet et par délégation, Pour le Préfet le chef d8 bureau st par délégation, 
Le Secrétaire Génsral 

      

Signé : Barton LABARTHE


